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PARTIE I :  P IECES GENERALES  
 
Le présent document constitue le dossier de demande de dérogation au titre de l’article L. 411-2 du Code de 
l’environnement du projet d’achèvement de la déviation de Richelieu porté par le Conseil Départemental d’Indre-et-Loire, 
maître d’ouvrage et à ce titre pétitionnaire. 
Le dossier de demande de dérogation à l’article L. 411-1 du code de l’environnement, comporte trois grandes parties. 
 

·  Dossier 1 : Pièces générales ; relatif à l’objet de la demande de dérogation, à la présentation des espèces 
faunistiques concernées par la demande, à la présentation du pétitionnaire et du projet ; et dressant une synthèse 
des volets faune, flore et milieux naturels du projet. 

·  Dossier 2 : Impacts du projet sur les espèces protégées ; détaillant l’évaluation des impacts sur la flore et la faune 
protégée, et présentant les mesures nécessaires pour éviter, réduire et compenser ces derniers. 

·  Dossier 3 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation ; détaillant les mesures deproposées, 
notamment leur localisation, leur solidité (acquisition foncière), et le planning de mise en œuvre, ainsi queles 
mesures de suivi et d’accompagnement. 

 
Le présent dossier a été établi en respectant la démarche Eviter – Réduire – Compenser (ERC) en concertation avec la 
DREAL Centre Val de Loire. 
 

1.  PRESENTATION GENERALE DU PROJET  
 

1.1  Rappel de la réglementation 
 

 
La réglementation française pour la préservation de la biodiversité repose sur le Code de l’environnement, et notamment 
sur : 
 

�  le titre 1er (protection de la faune et de la flore) du livre IV de la partie législative (art. L.411-1 et suivants) ; 
�  le titre 1er (protection de la faune et de la flore sauvage) du livre IV de la partie règlementaire  

(art. R.411-1 et suivants). 
 
Adopté en 2000 (JORF 21 septembre 2000), le Code de l'environnement reprend les dispositions de la loi  
n° 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protecti on de la nature codifiées en 1989 dans le Livre II du code rural relatif à la 
protection de la nature. Cette réglementation décline en droit français la réglementation communautaire (directives de 
l'Union Européenne) et internationale (conventions, en particulier la convention de Berne). 
 
Afin d'éviter la disparition d'espèces animales et végétales, un certains nombres d'interdictions sont édictées par l’article 
L. 411-1 du Code de l’environnement, qui dispose que : 
 
« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine biologique justifient 
la conservation d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées, sont interdits : 
1° La destruction ou l'enlèvement des œufs ou des n ids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la 
perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, 
leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 
2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrac hage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de leurs 
fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur 
colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu 
naturel ; 
3° La destruction, l'altération ou la dégradation d u milieu particulier à ces espèces animales ou végétales ; 
4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde vivant ainsi que les premières 
activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des fossiles présents sur ces sites. 

II. - Les interdictions de détention édictées en application du 1° ou du 2° du I ne portent pas sur le s spécimens détenus 
régulièrement lors de l'entrée en vigueur de l'interdiction relative à l'espèce à laquelle ils appartiennent. ». 

 
Les espèces concernées par ces interdictions sont fixées par des listes nationales, prises par arrêtés conjoints du ministre 
chargé de la Protection de la Nature et du ministre chargé de l’Agriculture, soit, lorsqu’il s’agit d’espèces marines, du 
ministre chargé des pêches maritimes (article R. 411-1 du Code de l’environnement), et éventuellement par des listes 
régionales. 
 

Tableau 1: Arrêtés de protection de la faune et de la flore 

Groupes Arrêtés de protection de la faune et de la flore 

Flore 

Arrêté du 20 janvier 1982  (modifié par l’arrêté du 31 août 1995) qui fixe la liste des espèces 
végétales protégées sur l’ensemble du territoire national. 
Arrêté du 12 mai 1993  relatif à la liste des espèces végétales protégées en Région Centre 
Val-de-Loire-Val de Loire complétant la liste nationale. 

Insectes 
Arrêté du 23 avril 2007 modifiant l'arrêté du 22 juillet 1993 fixant la liste des insectes protégés 
sur le territoire national et les modalités de leur protection. 

Reptiles-
Amphibiens 

Arrêté du 19 novembre 2007 modifiant l’arrêté du 22 juillet 1993 fixant la liste des 
amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixe la liste des espèces de vertébrés protégées menacées 
d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département. 

Poissons et 
crustacés 

Arrêté du 8 décembre 1988 fixant la liste des poissons protégés sur l’ensemble du territoire 
national. 
Arrêté du 18 janvier 2000 modifiant l’arrêté du 21 juillet 1983 relatif à la protection des 
écrevisses autochtones. 
Arrêté du 23 avril 2008 fixant la liste des espèces de poissons et de crustacés et la 
granulométrie caractéristique des frayères. 

Mollusques 
Arrêté du 23 avril 2007 modifiant l’arrêté du 7 octobre 1992 fixant la liste des mollusques 
protégés en France. 

Oiseaux 

Arrêté du 29 octobre 2009 modifiant l’arrêté du 17 avril 1981 fixant la liste des oiseaux 
protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixe la liste des espèces de vertébrés protégées menacées 
d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département. 

Mammifères dont 
chauves-souris 

Arrêté du 15 septembre 2012 modifiant l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des 
mammifères protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection. 
Arrêté du 9 juillet 1999 fixe la liste des espèces de vertébrés protégées menacées 
d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département. 
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Par ailleurs, des listes rouges et inventaires des espèces menacées ont été établies au niveau national et régional pour 
mobiliser l’attention du public et des responsables politiques sur l’urgence et l’étendue des problèmes de conservation de 
certaines espèces, et pour inciter à agir, en vue de limiter le taux d’extinction des espèces. 
 

Groupes Liste rouge 

Flore 

Au niveau national : 

Livre rouge de la flore menacée de France (MNHN, 1995) 

Au niveau régional 

Liste rouge des plantes vasculaires de la Région Centre Val-de-Loire, 2012. 

Guide des « habitats naturel déterminants ZNIEFF de la Région Centre Val-de-Loire » 

Liste des habitats menacés de la Région Centre Val-de-Loire, CBNBP, 2010. 

Liste rouge des orchidées du Poitou-Charentes et de la Vendée (SFO). 

Insectes 

Au niveau national : 

Liste rouge des rhopalocères de France métropolitaine (MNHN – INPN, 2012) 

Livre Rouge de la faune menacée de France (MNHN, 1995),  

La Liste rouge des espèces menacées en France - Libellules de France métropolitaine (UICN 
France et al., 2016), 

Liste rouge des orthoptères de France (Sardet & Defaut, 2004) 

Au niveau régional : 

Liste rouge des orthoptères de la Région Centre Val-de-Loire, 2012. 

Liste rouge des odonates de la Région Centre Val-de-Loire, 2012. 

Guide des espèces et milieux déterminants en Région Centre Val-de-Loire, DREAL Centre, 
2012 

Liste rouge des macrolépidoptères du Poitou-Charentes et de la Vendée (R. Levesque) 

Liste rouge des libellules du Poitou-Charentes (N. Cotrel, M. Gailledrat, P. Jourde, L. 
Précigout, E. Prud'Homme - juin 2007) 

Reptiles-
Amphibiens 

Au niveau national : 

Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre Reptiles et  Amphibiens de France 
métropolitaine (UICN France et al., 2009) 

Au niveau régional : 

Liste rouge des amphibiens de la Région Centre Val-de-Loire, 2012. 

Guide des espèces et milieux déterminants en Région Centre Val-de-Loire, DREAL Centre, 
2012. 

Liste rouge des reptiles de la Région Centre Val-de-Loire, 2012. 

Guide des espèces et milieux déterminants en Région Centre Val-de-Loire, DREAL Centre, 
2012. 

Liste rouge des amphibiens et reptiles du Poitou-Charentes 

Poissons et 
crustacés 

Au niveau national : 

Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre Poissons d’eau douce de France 
métropolitaine (UICN France et al., 2010). 

Liste rouge des crustacés d'eau douce de France métropolitaine (MNHN – INPN, 2012) 

Oiseaux 

Au niveau national : 

Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre Oiseaux de France 

métropolitaine (UICN France et al., 2016). 

Au niveau régional 

Liste rouge des oiseaux nicheurs de la Région Centre Val-de-Loire, 2013. 

Guide des espèces et milieux déterminants en Région Centre Val-de-Loire, DREAL Centre, 
2012. 

Groupes Liste rouge 

Mammifères dont 
chauves-souris 

Au niveau national : 

Liste rouge des espèces menacées en France – Chapitre Mammifères de France 
métropolitaine (UICN France et al., 2009) 

Au niveau régional 

Liste rouge des mammifères de la Région Centre Val-de-Loire, 2012. 

Liste rouge des chauvessouris de la Région Centre Val-de-Loire, 2012. 

Guide des espèces et milieux déterminants en Région Centre Val-de-Loire, DREAL Centre, 
2012. 

 
Ces listes n’ont aucune portée règlementaire mais permettent de prendre en compte le caractère patrimonial des espèces. 
 
La destruction des espèces protégées et/ou de leurs sites de reproduction et aires de repos est interdite. Toutefois, l’article 
L. 411-2 précise que : « la délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L. 411-1 , à  
condition qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : 
 

a) dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels, 
b) pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux 
eaux et à d'autres formes de propriété, 
c) dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publique ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y 
compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques 
primordiales pour l'environnement, 
d) à des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes, 
e) pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure limitée, 
la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens. » 

 
Ces dérogations peuvent être accordées dans les con ditions prévues aux articles L. 411-2 (4°),  
R. 411-6 à R.411-14 du code de l’environnement, sel on la procédure définie par arrêté du ministre char gé de la 
protection de la nature. 
 

1.2  Désignation du demandeur 
 

La présente demande de dérogation est effectuée par : 
 

 

 

Conseil Départemental  
d’Indre-et-Loire 

 
Place de la préfecture 

 
37927 Tours Cedex 9 
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1.3  Objet de la demande 
 
L’objet du présent dossier est une demande de dérog ation pour : 

�  la destruction, l’altération ou la dégradation d’ha bitat d’espèces animales protégées (notamment sites  de 
reproduction et/ou aires de repos) ; 

�  la destruction de spécimens d’espèces animales prot égées ; 

�  la perturbation intentionnelle de spécimens d’espèc es animales protégées. 

 
 
Les espèces concernées par la demande de dérogation sont présentées dans le tableau suivant : 
 

Tableau 2 : Espèces faisant l'objet d'une demande d e dérogation 
Groupe Nom français Nom latin 

Flore Orchis pyramidal Anacamptis pyramidalis 

Oiseaux 

Busard cendré Circus pygargus 
Busard Saint-Martin Circus cyaneus 
Œdicnème criard Burhinus oedicnemus 
Outarde canepetière Tetrax tetrax 

 
Pour les espèces faunistiques, les spécimens et les habitats de ces espèces sont protégés par arrêtés. La présente 
demande de dérogation concerne la destruction d’habitats et potentiellement de spécimens de ces espèces. 
 
 
 

 

1.4  Formulaires Cerfa 
 
Les fiches CERFA correspondantes aux différentes demandes sont présentées ci-après. 
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N° 13614*01 

DEMANDE DE DEROGATION 

POUR LA DESTRUCTION, l'ALTERATION, OU LA DEGRADATIO N 

DE SITES DE REPRODUCTION OU D'AIRES DE REPOS D'ANIM AUX D'ESPECES ANIMALES PROTEGEES 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 

définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'en vironnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées 
 

A. VOTRE IDENTITE 

Nom et Prénom :  
ou Dénomination (pour les personnes morales) : Conseil Départemental d’Indre-et-Loire 

Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :  
Adresse : Place de la république 

Commune : Tours 
Code postal : 37927 Tours Cedex 9 

Nature des activités : Achèvement de la déviation de Richelieu 
 

Qualification :  

 

B. QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRE S DE REPOS DETRUITS, ALTERES OU 
DEGRADES 

ESPECE ANIMALE CONCERNEE 
Nom scientifique 

Nom commun 

Description (1) 

B1 Busard cendré  Destruction d’habitats favorables 

Circus pygargus 

B2 Busard Saint-Martin 

Circus cyaneus 

B3 Œdicnème criard 

Burhinus oedicnemus 

B4 Outarde canepetière 

Tetrax tetrax 
(1) préciser les éléments physiques et biologiques des sites de reproduction et aires de repos auxquels il est porté atteinte 

 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE LA DESTRUCTION, DE L'A LTERATION OU DE LA DEGRADATION * 

Protection de la faune ou de la flore  Prévention de dommages aux forêts  
Sauvetage de spécimens  Prévention de dommage aux eaux  
Conservation des habitats  Prévention de dommages à la propriété  
Etude écologique  Protection de la santé publique  
Etude scientifique autre  Protection de la sécurité publique  
Prévention de dommages à l'élevage  Motif d'intérêt public majeur  
Prévention de dommages aux pêcheries  Détention en petites quantités  
Prévention de dommages aux cultures  Autres  

Préciser l'action générale dans laquelle s’inscrit l’opération, l’objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale 
ou nationale : 
 
Voir chapitre 2 

 

 
  D. QUELLES SONT LA NATURE ET LES MODALITES DE DESTR UCTION, DALTERATION OU DE 
DEGRADATION * 

Destruction  Préciser :  
 
Altération  Préciser :  
 
Dégradation   Préciser :  

 
Voir pièce 2, chapitre 5  

 
E. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES ENCADR ANT LES OPERATIONS * 

Formation initiale en biologie animale ............................................................................................................. �

Préciser :  
 
Formation continue en biologie animale �Préciser :  
 
Autre formation �Préciser : Ingénieur ou technicien spécialisé en écologie 
 

 
F. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE DESTRUCTION,  D’ALTERATION OU DE DEGRADATION 

Préciser la période : 2018 - 2019  
ou la date : 

 
G. QUELS SONT LES LIEUX DE DESTRUCTION, D’ALTERATIO N OU DE DEGRADATION 

Régions administratives : Région Centre Val-de-Loire et région Nouvelle Aquitaine 
Départements : Indre-et-Loire (37) et Vienne (86) 
Cantons :  
Communes : Richelieu et Pouant 

 
H. EN ACCOMPAGNEMENT DE LA DESTRUCTION, DE L'ALTERATIO N OU DE LA DEGRADATION, QUELLES 
SONT LES MESURES PREVUES POUR LE MAINTIEN DE L'ESPE CE CONCERNEE DANS UN ETAT DE 
CONSERVATION FAVORABLE * 

Reconstitution de sites de reproduction et aires de repos
  
Mesures de protection réglementaires ....................... �

Mesures contractuelles de gestion de l'espace �

Renforcement des populations de l'espèce ............... �

Autres mesures  ............................................... � � Préciser �� �������� ��� �	��
���� ��� ��� 
�����������
�������
����
� �

Préciser éventuellement à l'aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur 
la population de l'espèce concernée : 
 
Voir pièce 3 
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I. COMMENT SERA ETABLI LE COMPTE-RENDU DE L'OPERATI ON 

Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) : 
 
 
Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : Suivis scientifique, Voir pièce 3 
 

 
* cocher les cases correspondantes 

 
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’info rmatique, aux fichiers 
et aux  libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces 
données auprès des  
services préfectoraux. 

Fait à  

le  

Votre signature 
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N° 13616*01 

DEMANDE DE DEROGATION 
POUR    LA CAPTURE OU L'ENLEVEMENT* 
    LA DESTRUCTION* 
    LA PERTURBATION INTENTIONNELLE* 
DE SPECIMENS D'ESPECES ANIMALES PROTEGEES 

* cocher la case correspondant à l’opération faisant l’objet de la demande 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 

définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'en vironnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées 
 

 A. VOTRE IDENTITE 

Nom et Prénom :  
ou Dénomination (pour les personnes morales) : Conseil Départemental d’Indre-et-Loire 

Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :  
Adresse : Place de la république 

Commune : Tours 
Code postal : 37927 Tours Cedex 9 

Nature des activités : Achèvement de la déviation de Richelieu 
Qualification :  

 

B. QUELS SONT LES SPECIMENS CONCERNES PAR L'OPERATI ON 

Nom scientifique 
Nom commun 

Quantité Description (1) 

B1 Busard cendré Potentiellement 2 couples maximum Voir chapitre 2 

Circus pygargus  

B2 Busard Saint-Martin Potentiellement 2 couples maximum 

Circus cyaneus  

B3 Œdicnème criard 7 couples maximum 

Burhinus oedicnemus  

B4 Outarde canepetière Moins de 5 individus 

Tetrax tetrax  

(1) nature des spécimens, sexe, signes particuliers 

 C. QUELLE EST LA FINALITE DE L'OPERATION * 

Protection de la faune ou de la flore  Prévention de dommages aux cultures  
Sauvetage de spécimens  Prévention de dommages aux forêts  
Conservation des habitats  Prévention de dommage aux eaux  
Inventaire de population  Prévention de dommages à la propriété  
Etude écoéthologique  Protection de la santé publique  
Etude génétique ou biométrique  Protection de la sécurité publique  
Etude scientifique autre  Motif d'intérêt public majeur  
Prévention de dommages à l'élevage  Détention en petites quantités  
Prévention de dommages aux pêcheries  Autres  

Préciser l'action générale dans laquelle s’inscrit l’opération, l’objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale 
ou nationale :  
Voir chapitre 2 

 

 D. QUELLES SONT LES MODALITES ET LES TECHNIQUES DE  L'OPERATION 
 (renseigner l'une des rubriques suivantes en fonction de l'opération considérée)  

D1. CAPTURE OU ENLEVEMENT * 
Capture définitive  Préciser la destination des animaux capturés : 

 
Capture temporaire  avec relâcher sur place     avec relâcher différé     
S'il y a lieu, préciser les conditions de conservation des animaux avant le relâcher :  
 

 

 
S'il y a lieu, préciser la date, le lieu et les conditions de relâcher :  
Capture manuelle � Capture au filet �

Capture avec épuisette  � Pièges �Préciser :  
Autres moyens de capture �� Préciser :  .....................................................................................  
Utilisation de sources lumineuses 
 �Préciser :   
Utilisation d’émissions sonores �Préciser :  
Modalités de marquage des animaux (description et justification) : 
Suite sur papier libre 

D2. DESTRUCTION * 

Destruction des nids �� Préciser :  
Destruction des œufs �� Préciser :  
Destruction des animaux �� Par animaux prédateurs�  ................................................... ��

Préciser :  
 Par pièges létaux�  �� Préciser :  
 Par capture et euthanasie�  �� Préciser :  
 Par armes de chasse   �� Préciser :  
Autres moyens de destruction �� Préciser : 
Suite sur papier libre  

D3 PERTURBATION INTENTIONNELLE * 
Utilisation d'animaux sauvages prédateurs �

� Préciser :  
Utilisation d'animaux domestiques  �

� Préciser :  
Utilisation de sources lumineuses   
 Préciser :  
Utilisation d'émissions sonores   
 Préciser :  
Utilisation de moyens pyrotechniques  
 Préciser :  
Utilisation d'armes de tir  � Préciser :  
Utilisation d'autres moyens de perturbation 
intentionnelle  Préciser : Bruits et dérangements liés au chantier 
 
Suite sur papier libre  

 

E. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES CHARGE ES DE L'OPERATION * 
Formation initiale en biologie animale .................................................................................................................... �

Préciser :  
Formation continue en biologie animale �Préciser :  
Autre formation  Préciser : Ingénieur ou technicien spécialisé en écologie 

 

F. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE L'OPERATION 
Préciser la période : 2018 - 2019 

ou la date : 
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G. QUELS SONT LES LIEUX DE L'OPERATION 
Régions administratives : Région Centre Val-de-Loire et région Nouvelle Aquitaine 
Départements : Indre-et-Loire (37) et Vienne (86) 
Cantons :  
Commune : Richelieu et Pouant 

 

H. EN ACCOMPAGNEMENT DE L'OPERATION, QUELLES SONT LES MESURES PREVUES POUR LE MAINTIEN 
DE L'ESPECE CONCERNEE DANS UN ETAT DE CONSERVATION FAVORABLE * 

Relâcher des animaux capturés  Mesures de protection réglementaires .......... �

Renforcement des populations de l'espèce ��������������������������������������������������� ��������������� Mesures 
contractuelles de gestion de l'espace �

Préciser éventuellement à l'aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la 
population de l'espèce concernée : 

 

I. COMMENT SERA ETABLI LE COMPTE-RENDU DE L'OPERATI ON 
Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) : 
 
Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : Suivis scientifique, Voir pièce 3 

 
* cocher les cases correspondantes 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’info rmatique, aux fichiers 
et aux  libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces 
données auprès des  
services préfectoraux. 

Fait à  

le 

Votre signature  
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N° 13 617*01 

DEMANDE DE DEROGATION POUR 
POUR  LA COUPE *  L’ARRACHAGE * 
  LA CUEILLETTE *  L’ENLEVEMENT * 

DE SPECIMENS D’ESPECESVEGETALES PROTEGEES 
* cocher la case correspondant à l’opération faisant l’objet de la demande 

Titre I du livre IV du code de l’environnement 
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 

définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'en vironnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvage protégées 

 

A. VOTRE IDENTITE 

Nom et Prénom :  
ou Dénomination (pour les personnes morales) : Conseil Départemental d’Indre-et-Loire 

Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :  
Adresse : Place de la république 

Commune : Tours 
Code postal : 37927 Tours Cedex 9 

Nature des activités : Achèvement de la déviation de Richelieu 
Qualification :  

 

B. QUELS SONT LES SPECIMENS CONCERNES PAR L’OPERATI ON 

Nom scientifique 
Nom commun 

Quantité (1) Description (2) 

B1 Orchis pyramidal 1 pied Destruction d’un pied d’Orchis pyramidal en Indre et 
Loire Anacamptis pyramidalis 

B2   

 

B3   

 
(1) poids en grammes ou nombre de spécimens 
(2) préciser la partie de la plante récoltée 

C. QUELLE EST LA FINALITE DE L’OPERATION * 

Protection de la faune ou de la flore  Prévention de dommages aux  
Sauvetage de spécimens  Prévention de dommages aux forêts  
Conservation des habitats  Prévention de dommage aux eaux  
Inventaire de population  Prévention de dommages à la  
Etude phytoécologique  Protection de la santé publique  
Etude génétique  Protection de la sécurité publique  
Etude scientifique autre  Motif d'intérêt public majeur  
Prévention de dommages à l'élevage  Détention en petites quantités  
Prévention de dommages aux  Autres  

Préciser l'action générale dans laquelle s’inscrit l’opération, l’objectif, les résultats attendus, la portée locale, régionale 
ou nationale :  
 
Voir chapitre 2 

 
D. QUELLE EST LA PERIODE OU LA DATE DE L’OPERATION 

Préciser la période : 2018 - 2019 
ou la date : 

 

E. QUELLES SONT LES CONDITIONS DE REALISATION DE L’ OPERATION* 
Arrachement ou enlèvement définitif  � Préciser la destination des spécimens arrachés ou 
enlevés : Destruction d’un unique pied 
 
Arrachement ou enlèvement temporaire  � avec réimplantation sur place  

avec réimplantation différée  
Préciser les conditions de conservation des spécimens avant la réimplantation :  
 
Préciser la date, le lieu et les conditions de réimplantation :  
 

Suite sur papier libre 
E1. QUELLES SONT LES TECHNIQUES DE COUPE, D’ARRACHA GE, DE CUEILLETTE OU 

Préciser les techniques 
:………………………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………… 

Suite sur papier libre 
 

F. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES CHARGE ES DE L'OPERATION * 
Formation initiale en biologie végétale �Préciser :  
 
Formation continue en biologie végétale �Préciser :  
 
Autre formation �Préciser :  
 

 
G. QUELS SONT LES LIEUX DE L’OPERATION 

Régions administratives : Centre Val-de-Loire 
Départements : Indre et Loire (37) 
Cantons :  
Commune : Richelieu 

 
H. EN ACCOMPAGNEMENT DE L’OPER ATION, QUELLES SONT LES MESURES PREVUES POUR LE 
MAINTIEN DE L'ESPECE CONCERNEE DANS UN ETAT DE CONS ERVATION FAVORABLE * 

Réimplantation des spécimens enlevés   Mesures de protection réglementaires �

Renforcement des populations de l'espèce   
Mesures contractuelles de gestion de l'espace �

Préciser éventuellement à l'aide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur 
la population de l'espèce concernée :  
 

Cf. Pièce 2 chapitre 4.1 
  

I. COMMENT SERA ETABLI LE COMPTE-RENDU DE L'OPERATI ON 
Bilan d’opérations antérieures (s’il y a lieu) : 
 
Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : Suivis scientifique, Voir pièce 3 

 
* cocher les cases correspondantes 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’info rmatique, aux fichiers 
et aux  libertés s’applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces 
données auprès des  
services préfectoraux. 

Fait à  

le  

Votre signature 
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2.  JUSTIFICATION ET HISTORIQUE DU PROJET  
 
La présente demande de dérogation à la destruction des espèces protégées et/ou de leurs sites de reproduction et aires 
de repos est sollicité au titre l’article L. 411-2 dans le cadre de l’alinéa c), soit dans l'intérêt de la santé et de la sécurité 
publique ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour 
des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement. 
 

2.1  Historique de l’opération 
 
La ville de Richelieu se caractérise par : 

�  un centre historique en damier et ceinturé de douves non adapté à la circulation automobile et notamment aux 
poids lourds, 

�  la convergence de plusieurs axes routiers : 
o RD 749, axe structurant Nord Û  Sud (Chinon Û  Châtellerault), 
o RD 61 (Vienne) / RD 58 (Indre-et-Loire) formant un axe Ouest Û  Est (Loudun Û  Ste-Maure-de-Touraine), 
o RD 61 / RD 757 formant un deuxième axe Ouest Û  Est (Loudun Û  L’Ile-Bouchard). 

 
Ces axes routiers participent au maillage territorial supportant un trafic de transit, mais également de desserte locale. Ces 
mêmes routes départementales constituent également l’ossature du centre-ville de Richelieu permettant la desserte des 
commerces et services pour les piétons et vélos. 
 
Dans cette configuration, les différentes fonctionnalités des routes convergeant vers le centre-ville de Richelieu entrent en 
conflit, générant : 

�  des difficultés de circulation pour les usagers de la route, 
�  un sentiment d’insécurité pour les modes de déplacements doux, 
�  des nuisances pour les riverains (bruit, vibrations, odeurs…). 

 
Afin de répondre à ces différentes problématiques, le Conseil départemental d’Indre-et-Loire a décidé de dévier 
l’agglomération de Richelieu. Ce projet a été planifié sur plusieurs phases, qui ont fait l’objet de délibérations de la 
Commission Permanente du Conseil départemental : 

�  23 mai 1997 : approbation de l’avant projet de la déviation Sud-Ouest de Richelieu (mise en service en 1998 ) 
�  11 septembre 1998  : lancement de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du désenclavement de 

la zone d’activité de Richelieu – Champigny (tronçon Nord-Est de la déviation mis en service en 2003 ). 
�  16 janvier 2004  : engagement des études préliminaires sur l’achèvement de la déviation de Richelieu (tronçon 

Nord-Ouest, objet du présent dossier). 
�  16 décembre 2005  : choix du tracé pour l’achèvement de la déviation de Richelieu. 

 
L’enquête publique a eu lieu du 16 juin 2008 au 16 juillet 2008. 
 
Le tracé retenu était calé sur un chemin agricole issu des remembrements réalisés en anticipation sur les communes de 
Pouant et de Champigny-sur-Veude. Ce tracé permettait un évitement optimal des impacts sur le monde agricole.  
Cependant, il traversait l’habitat de plusieurs oiseaux de plaine protégés au niveau National et inscrites à l’annexe I de la 
Directive Oiseaux (protection européenne), dont l’outarde canepetière (espèce particulièrement rare et menacée). 
 
En 2006, la LPO a été missionnée pour approfondir la connaissance de ces enjeux environnementaux et notamment 
déterminer l’habitat des espèces. 
Au regard des impacts du projet sur les milieux de vie de ces espèces, des mesures jugées insuffisantes pour compenser 
l’impact du projet sur l’outarde canepetière et du risque trop élevé de recours au niveau européen, le Préfet n’a pas pris 
l’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique nécessaire à la réalisation du projet. Ce tracé a donc été abandonné. 
 

En 2010, le Conseil départemental a désigné la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) pour établir un suivi de l’Outarde 
canepetière dans le Richelais. Les inventaires ont confirmé la présence de l’oiseau et ont permis de déterminer les secteurs 
régulièrement fréquentés par l’avifaune. 
 
En 2013, le Conseil départemental a pris la décision de relancer des études de tracés afin d’intégrer dès la phase 
conception l’ensemble des enjeux environnementaux et tout particulièrement ceux liés aux oiseaux de plaine. L’objectif 
étant d’éviter autant que possible les impacts sur l’environnement et de les réduire lorsqu’ils n’ont pu être évités. Le recours 
aux mesures de compensation n’intervenant qu’en dernier lieu lorsqu’aucune autre solution acceptable n’est envisageable 
sur les plans environnemental, technique et financier. 
 
Un nouveau fuseau de moindre impact sur l’environnement, puis quatre nouveaux tracés ont émergés des nouvelles 
études préliminaires. Ils ont été présentés en concertation publique en Février 2014. Lors de sa séance du 18 avril 2014, 
la Commission Permanente du Conseil Département a retenu la variante 2A. C’est ce tracé qui fait l’objet de la présente 
étude. 

 

Ancien tracé - Enquête publique de 2008 

 
Variantes de tracé 2013 – Variante retenue : 2A (source : Conseil départemental 37) 
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2.2  Justification de l’utilité publique de l’opération 
 
Bien que les deux premiers tronçons de la déviation de Richelieu soient en service, l’ensemble du trafic de transit n’est 
pas totalement dévié du bourg. Ce trafic, et notamment celui des poids lourds, continue à circuler sur les RD 58, RD 658, 
RD 749, RD 757 et à traverser la ville historique inadaptée à ce trafic de transit. 
 

L’achèvement de la déviation de Richelieu permettra de capter environ 90% du trafic poids lourds transitant sur les axes 
Nord Û  Sud (Chinon Û  Châtellerault) et Est Û  Ouest (Loudun <=> Loches).  

A l’horizon de la mise en service du dernier tronçon de la déviation + 20 ans (2042), le trafic sur la RD 658 dans la traversée 
de Richelieu est estimé à 3200 véhicules/jour, dont 2% de poids lourds  (desserte des commerces et entreprises du 
centre-ville), soit 64 PL/jour . 

En l’absence d’achèvement de la déviation de Richel ieu, le trafic s’élèvera à 6100 véhicules/jour, don t 8% de poids 
lourds, soit 488 PL/jour en zone urbaine en 2042. 

Aussi, le bouclage du contournement de Richelieu pe rmettra à terme le delestage d’environ 3000 véhicul es/jour 
dont 430 poids lourds en traversée ouest de la vill e (RD 658). 

 
L’achèvement de la déviation  permettra de réduire le trafic,  et tout particulièrement le taux de poids lourds , sur : 

�  la RD 658 (avenue du Quebec), 
�  la RD 58 à l’entrée Ouest de la ville (Les Justices, Les Greletteries), 
�  la RD 749 Nord (route de Chinon, Le Pavillon, Bourgneuf), 
�  la RD 749 Sud (Avenue de Schaafheim, entrée du camping), 
�  la RD 747 (Chauvin, Les Lisons, avenue de la Coupure du Parc, rue du Collège dans la traversée de la ville 

historique). 
 
La présente opération a donc pour objectifs : 
 
�  d’achever le contournement de l’agglomération, afin d’en faire un aménagement routier fonctionnel permettant 
d’assurer la continuité des itinéraires  de transit (effet de bouclage)  au passage de Richelieu. Elle permet également 
de mener à bien la dernière phase du programme d’aménagement routier  mené par le Conseil départemental depuis 
1997 au niveau de Richelieu. 
 
 
�  de reporter le trafic de transit hors de l’agglomérati on de Richelieu, afin : 
 

�  de résoudre les problématiques de sécurité de l’ensemble des usagers, y compris des piétons et vélos par 
report du trafic de transit à l’extérieur du centre-ville de Richelieu. Les déplacements de desserte de locales  en 
seront fluidifiés et les déplacements doux sécurisés . 
 

�  d’améliorer les conditions de circulation et de dép lacements  par la mise à disposition d’une infrastructure 
adaptée au trafic de transit. Le bouclage de la déviation sera particulièrement attractif pour le trafic de transit. La 
vitesse maximale de circulation sur la déviation sera de 90 km/h, contre 50 km/h en traversée de Richelieu 
actuellement. Le gain de temps  entre les deux giratoires d’accroche est estimé à environ 3 minutes1. 

 

�  d’améliorer le cadre de vie des Richelais  en supprimant les nuisances liées au trafic routier, notamment poids 
lourds. Les poids lourds sont les principaux générateurs de bruit, de vibrations et émissions de gaz 
d’échappement. Leur report vers la périphérie permettra de diminuer les nuisances subies par les riverains  

                                                      
 

des routes départementales traversant le centre-ville. Il permettra également de réduire les désagréments  pour 
les piéton /vélos dans leurs déplacements quotidiens et de loisirs. 
 

�  de permettre la valorisation du centre-ville histor ique de Richelieu . La diminution du trafic de transit et 
l’amélioration des conditions de déplacements vont permettre aux habitants de se réapproprier les lieux. La 
municipalité aura la possibilité, si elle le souhaite, de projeter des aménagements urbains qualitatifs qui seront un 
atout pour le centre de Richelieu, le marché de l’immobilier et le tourisme. 
 

�  de soutenir le développement économique de Richelie u en offrant une desserte optimale de la zone d’activités 
Richelieu – Champigny et de la région. Les employés, ainsi que les camions au départ ou à destination des 
entreprises implantées sur la ZA, n’emprunteront plus les voies urbaines de Richelieu (gain de temps). A l’échelle 
des échanges régionaux, le bouclage de la déviation de Richelieu permettra au trafic de gagner du temps et de 
profiter d’un niveau de service routier optimal  au passage de Richelieu. 

 
En phase exploitation, la déviation accueillera la circulation des engins agr icoles  évitant ainsi leurs déplacements sur 
la RD 658 et la RD 749 en traversée de Richelieu. Elle permettra une desserte directe et fluide du silo Bellamie pour les 
exploitants de Richelieu et Pouant. 

Réseau routier et trafic convergeant vers le centre-ville de Richelieu 
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2.3  Raisons pour lesquelles, parmi les partis envisagés, le projet été retenu 
 

 Variantes de tracés étudiées 
 
En 2013, le Conseil départemental a pris la décision de relancer des études de tracés afin d’intégrer dès la phase 
conception l’ensemble des enjeux environnementaux et tout particulièrement ceux liés aux oiseaux de plaine. Un nouveau 
fuseau de moindre impact sur l’environnement, puis quatre nouvelles variantes ont émergé des nouvelles études 
préliminaires. 

 
Variantes 2013 (source : Conseil départemental 37) 

L’objectif étant de boucler la déviation de Richelieu, les quatre variantes possèdent les mêmes points de raccordement au 
réseau routier. Elles franchissent toutes les quatre les mêmes voiries communales. 
 

 Synthèse de la comparaison des variantes 
 
Au regard des critères humains, les variantes 2A et 3 sont les plus favorables car elles s’éloignent des secteurs habités 
(quartiers Ouest de Richelieu, lieux-dits de La Haute Chornière et Moulin à Vent) et contournent la butte du Moulin à Vent, 
ce qui permet une séparation physique et visuelle entre la déviation et la ville. En reprenant une partie du chemin agricole 
issu des précédents remembrements, elles limitent également l’impact foncier et agricole. En revanche, les variantes 1 et 
2B présentent l’inconvénient d’avoir un impact fort sur le parcellaire notamment dans les secteurs qui ont déjà fait l’objet 
d’un remembrement. 
 
En termes de fonctionnalité routière, du fait de l’enchaînement d’une courbe / contre-courbe, la variante 2B présente des 
capacités de dépassement et un confort pour l’usager réduits par rapport aux autres variantes. 

 
Enfin, les considérations d’ordre environnementales plaident en faveur de la variante 2B car elle permet d’éviter totalement 
la zone fréquentée historiquement par l’avifaune locale, contrairement à la variante 3 qui l’intercepte le plus lourdement. 
Ainsi, cette dernière montre qu’il n’est pas pertinent de déplacer le tracé vers l’Ouest dans la démarche consistant à 
privilégier les mesures d’évitement et de réduction des impacts. Par ailleurs, bien qu’elles aient toujours un impact sur les 
oiseaux protégés, les variantes 1 et 2A permettent d’en réduire les impacts directs. 
 

 
 
 

 Justification de la solution retenue 
 
Sur la base des résultats issus des études préliminaires et de la concertation publique, la variante médiane 2A ressort 
aves les caractéristiques principales suivantes : 

�  longueur de voirie de 2 700 m, 
�  raccordements aux giratoires existants, 
�  préservation de la butte du Moulin à Vent et des habitations riveraines, 
�  préservation de l’habitat de la faune locale, 
�  usage partiel du chemin et limitation des impacts sur le parcellaire agricole. 

 
La variante 2A constitue un bon compromis  entre : 
 

�  les objectifs d’aménagement routier  du Conseil départemental, 
 

�  les considérations d’ordre géométriques liées à la sécurité routière et à la fonctionnalité de l’infrastructure , 
 

�  la réduction des impacts  sur le monde agricole,  
 

�  la réduction des impacts  sur l’environnement, notamment sur les oiseaux de plaine , 
 

�  la réduction des impacts  sur le cadre de vie des habitants  de Richelieu et des hameaux les plus proches du 
projet. 

 
L’ensemble de ces considérations a mené le Conseil départemental à retenir la variante 2A . 
 
Au regard du tracé de 2008 et de l’issue de la précédente demande de DUP, le choix de la variante 2A permet de réduire 
les effets négatifs du projet sur la biodiversité  dans l’esprit des textes en vigueur  et dans le respect  de l’ensemble 
des enjeux du territoire . La commune de Richelieu a délibéré en faveur de la variante 2A le 16 mai 2014. 
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2.4  Application de la démarche Eviter, réduire, Compenser 

 

 
Le projet d’achèvement de la déviation de Richelieu  a déjà fait l’objet d’une étude d’impact et d’une enquête 
publique qui a eu lieu en 2008.  
Au regard de l’insuffisance de prise en compte des enjeux liés aux oiseaux de plaine et notamment de l ’Outarde 
canepetière et du risque trop élevé de recours au n iveau européen, le Préfet n’a pas pris l’arrêté de Déclaration 
d’Utilité Publique nécessaire à la réalisation du p rojet.  
 
Ainsi, un travail avec la LPO a été engagé et a per mis d’avoir une connaissance précise de la dynamiqu e de la 
population et de ses comportements qui depuis 2006 ont évolués.  
 
Le projet présenté aujourd’hui tient compte des avi s issus de cette première procédure et constitue un  nouveau 
projet (déplacement du tracé) pour lequel la démarc he d’évitement et de réduction des impacts a été pl einement 
engagée. Des mesures de compensation ont été défini es en derniers recours, lorsque les impacts n’ont p u être 
évités ou réduits suffisamment. 
 

 
 
Le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement a défini une doctrine relative à la 
séquence « éviter, réduire et compenser » les impacts, en mars 2012. Le guide explicatif des lignes directrices nationales 
s’y appliquant a été publié en Octobre 2013. Conformément à cette doctrine, la prise en compte des enjeux 
environnementaux fait partie intégrante des données de conception du projet, au même titre que les autres éléments 
techniques, financiers…  
 
Leur intégration dès la phase d’études préliminaires permet d’éviter les impacts sur l’environnement, y compris au niveau 
des choix fondamentaux liés au projet (nature du projet, localisation, voire opportunité). Cette phase est essentielle et 
préalable à toutes les autres actions consistant à minimiser les impacts environnementaux des projets, c’est-à-dire à 
réduire au maximum ces impacts, et en dernier lieu, si besoin, à compenser les impacts résiduels après évitement et 
réduction. 
 
L’application qui en a été faite sur Richelieu a permis de reprendre les études au stade « étude préliminaire », où les 
mesures d’évitement et de réduction sont les premières à envisager. En l’occurrence, ce niveau doit permettre de choisir 
la localisation du projet permettant de ne pas porter atteinte aux enjeux environnementaux majeurs. 
En 2013, le Conseil départemental, conformément à cette doctrine, a donc repris le projet d’achèvement de la déviation 
de Richelieu au stade des études préliminaires, les conduisant à analyser plusieurs scénarios d’aménagements encore 
appelées variantes. La comparaison de ces variantes s’est effectuée au regard d’une analyse des enjeux 
environnementaux majeurs.  

 
Les mesures d’évitement de réduction des impacts s’inscrivent dans une démarche progressive et itérative , propre à 
l’évaluation environnementale . Les marges d’évitement  sont les plus évidentes  et pertinentes au stade du choix des 
grandes variantes  mais s’appliquent à des échelles différentes tout au long du projet. 
 

Le projet présenté à l’enquête constitue un nouveau  projet d’ensemble au regard de celui présenté en 2 008. Ce 
projet tient compte des avis issus de cette premièr e procédure et intègre notamment le suivi de l’Outa rde 
canepetière depuis 2010. Aussi, la démarche ERC a é té pleinement engagée puisque le tracé initial, jug é trop 
impactant a été abandonné. Il a été déplacé vers l’ Est afin d’intégrer dès la première phase de recher che de tracé, 
l’ensemble des enjeux environnementaux et tout part iculièrement ceux liés aux oiseaux de plaine dont l ’Outarde 
canepetière. Des mesures de compensation ont été dé finies en derniers recours, lorsque les impacts n’o nt pu 
être évités ou réduits suffisamment. 

 
 

En raison de la perturbation d’habitats et/ou d’esp èces protégées, une demande de dérogation est solli citée 
auprès du Conseil National de Protection de la Natu re (CNPN) au titre de l’article L.411-2 du code de 
l’environnement. 
 
 
 

3.  JUSTIFICATION DE LA DEMANDE DE DEROGATION  
 
L’article L.411-2 du code de l’environnement présente les 5 motifs d’éligibilité d’un projet à une dérogation à la 
réglementation nationale relative aux espèces protégées. Le projet est concerné par la partie suivante de l’article : 
 
« 4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1,  à condition qu'il n'existe 
pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, 
des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : 
a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ; 
b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux eaux et à 
d'autres formes de propriété ; 
c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, y 
compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques 
primordiales pour l'environnement ; 
d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des opérations de 
reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ; 
e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure limitée, la 
prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens ; » 
 
Ainsi dans le cadre de l’article L.411-2, le projet d’achèvement de la déviation de Richelieu est éligible à une dérogation à 
la réglementation nationale relative aux espèces protégées sur la base du c) pour des raisons impératives d'intérêt public 
majeur de nature sociale, économique et pour des motifs qui comportent des conséquences bénéfiques primordiales pour 
l'environnement. 
 
Le présent projet répond aux conditions d’éligibilité nécessaires à une dérogation à l’article L.411-1 du Code de 
l’Environnement : 
 

·  Le projet présente un intérêt public majeur : 
L’ensemble des justifications du projet sont détaillées dans le chapitre précédent. 
 

·  Il n’existe pas d’autre solution permettant d’évite r la destruction d’espèces protégées : 
La démarche Eviter, Réduire, Compenser a été mise en œuvre. Elle est détaillée au chapitre précédent. Le projet présenté 
aujourd’hui tient compte d’un déplacement du tracé d’origine qui  pour lequel la démarche d’évitement et de réduction des 
impacts a été pleinement engagée pour mieux prendre en compte les enjeux liés aux oiseaux de plaine et notamment de 
l’Outarde canepetière. Cette optimisation de départ a permis de réduire les impacts du projet et ainsi d’éviter ou de limiter 
la destruction d’espèces et d’habitats protégées. 
 

·  Le projet ne nuit pas au maintien dans un état de c onservation favorable des populations des espèces 
concernées : 

Le projet ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable des populations des espèces concernées grâce 
à l’intégration de mesures d’évitement, de réduction et de compensation des impacts. Les mesures prises pour cela sont 
détaillées dans les chapitres suivants. 
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PARTIE II : CONTEXTE ET OBJECTIFS  
 

1.  PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PROJET  
 
Le projet consiste en la création d'une infrastructure routière nouvelle sur un linéaire de 2 700 m reliant les 2 tronçons 
existants au Sud-Ouest (RD 849) et au Nord-Est (RD 357) de Richelieu. Ce tronçon prendra accroche au niveau des deux 
carrefours giratoire existants sur les RD58/RD849 et RD749/RD357 d’ores et déjà dimensionnés pour recevoir une 
quatrième branche. 
 
Cette opération permettra de boucler le contournement global de l’agglomération richelaise. Des aménagements connexes 
sont également prévus : rétablissements des cheminements agricoles et deux bassins de traitement des eaux de chaussée 
du projet.Le Maître d’ouvrage a prévu d’aménager des cheminsde désenclavement de part et d’autre de la déviation (cf 
profil en travers chapitre 3.2.3. Profil en travers). Aussi, la bande réservée pour les besoins du projet et de ses 
aménagements connexes est de 40 m. 
 
Des emprises plus larges sont nécessaires au niveau des deux giratoires existants pour l’implantation des bassins de 
traitement des eaux de chaussées. La surface nécessaire à ces bassins est de 0,33 ha. 
L’emprise du projet routier et de ses aménagements connexes est estimée à 13 ha. 
 

 
2.  HISTORIQUE DES ETUDES REALISEES  

 
Dans le cadre de l’enquête publique de 2008, des inventaires « milieux naturels » ont été lancés par le Conseil 
départemental d’Indre-et-Loire : 

0 Inventaires faune et flore réalisés en 2004 par le bureau d’étude THEMA Environnement (THEMA Environnement 
et ARCADIS, 2008), 

0 Expertise ornithologique relative au projet de déviation au Nord-Ouest de la commune de Richelieu (LPO 37, 
2006). 

 

Comme précisé au chapitre 2.3, le projet d’achèvement de la déviation de Richelieu a déjà fait l’objet d’une étude d’impact 
et d’une enquête publique qui a eu lieu en 2008.  

 

Au regard de l’insuffisance de prise en compte des enjeux liés aux oiseaux de plaine et notamment de l’Outarde 
canepetière et du risque trop élevé de recours au niveau européen, le Préfet n’a pas pris l’arrêté de Déclaration d’Utilité 
Publique nécessaire à la réalisation du projet.  

 

Suite à la non déclaration d’utilité publique du projet en 2009, le Conseil départemental a confié à la LPO 37 une série 
d’expertises ornithologiques ciblées sur l’avifaune d’intérêt communautaire et plus particulièrement sur l’Outarde 
canepetière : 

0 Expertise ornithologique, secteur Nord Ouest de la déviation de Richelieu, septembre 2010 (LPO 37, 2010), 
0 Déviation de Richelieu, secteur Nord Ouest, Expertise ornithologique, prospection 2011 (LPO 37, 2011). 

 

En 2013, la reprise des études visant à définir un nouveau tracé de moindre impact ont conduit à réaliser de nouvelles 
études faunistiques et floristiques : 

0 Etude faunistique et florisique sur un cycle annuel complet réalisé par INGÉROP C&I en 2014, 
0 Suivi des populations d’Outardes canepetières sur le secteur de la déviation de Richelieu en 2014, 
0 Suivi des populations d'Outardes canepetières sur le secteur de la déviation de Richelieu en 2015. 

 
 

Le projet ainsi  retenu tient compte des avis issus de cette première procédure, des études écologiques complémentaires 
citées et de la participation de la DREAL Centre Val de Loire, de la LPO et du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine 
et la Chambre d’agriculture d’Indre-et-Loire. Il constitue un nouveau projet (déplacement du tracé) pour lequel la démarche 
d’évitement et de réduction des impacts a été pleinement engagée. Des mesures de compensation ont été définies en 
derniers recours, lorsque les impacts n’ont pu être évités ou réduits suffisamment. 

 

Ainsi dans ce cadre, le maître d’ouvrage a recherché avec l’aide de la SAFER d’Indre-et-Loire, les possibilités d’aquisition 
foncière au sein du LEK de Richelieu soit globalement les territoires favorables situés sur les communes de Assay (37), 
Pouant (86), Richelieu (37), Braye-sous-Faye (37). Les résultats de cette recherche ont conduit à privilégier une solution 
consistant à inscrire dans la Déclaration d’Utilité Publique des terrains favorables (cf. Mesure Compensatoire n°2 décrite 
en pièce 3 du présent dossier). 

 

On notera que depuis 2012, la LPO poursuit chaque année le suivi scientifique des populations d’Outardes sur le Richelais. 
Les prospections par points d'écoute et de transects pédestres sur les secteurs les plus favorables sont renouvellés 
chaque année sur le LEK.  

 

2.1  Données bibliographiques et consultations 
 
Outre les études mentionnées dans le chapitre précédent, les organismes suivants ont été consultés : 

0 Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP) : consultation de la bibliographie et des bases de 
données en ligne sur la flore ;  

0 Inventaire National du Patrimoine Naturel : consultation de la base de données communale en ligne,  
0 Le réseau de portails web de collecte de données faunistiques www.faune-touraine.org, 
0 DREAL Centre et Poitou Charentes : consultation en ligne des Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique 

(SRCE). 
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2.2  Aires d’étude écologique 

 
L’étude de la faune et de la flore a été réalisée à différentes échelles afin d’appréhender les sensibilités écologiques tant 
au niveau des emprises du projet et ses abords d’une part et à l’échelle du territoire concerné pa la population satellite 
d’Outardes caneptière du Richelais. Cette combinaison a permis d’identifier plu précisemment l’impact du projet de 
déviation sur le fonctionnnement de cette population. 
 
Aire d’étude rapprochée 
 
Dans du projet de déviation, une aire d’étude d’un kilomètre de large correspondant au fuseau d’aménagement a été 
retenue (cf. carte page suivante). L’état initial y a été établi le plus exhaustivement possible, sur la base d’inventaires de 
terrain mais également d’une étude bibliographique. Les inventaires ont été menés aussi bien sur la biodiversité 
« ordinaire » (faune et flore) que sur les espèces protégées. 
 
Aire d’étude éloignée 
 
La zone d’étude éloignée correspond à l’aire biogéographique englobant des milieux naturels pouvant présenter des 
relations fonctionnelles avec les habitats présents au niveau de l’aire d’étude rapprochée. L’étude des continuités 
écologiques a été menée à l’échelle de l’aire d’étude éloignée. La biodiversité au sein de l’aire d’étude a essentiellement 
été étudiée sur la base de la bibliographie.  

 
Aire d’étude « Outarde » 
 
Compte tenu de la structure sociale de l’Outarde canepetière (cf. description de l’espèce), les populations de cette espèce 
ont été étudiées à l’échelle du Lek éclatée du Richelais. Cette zone d’étude correspond à une bande d’environ 10 km 
s’étendant entre les communes d’Assay (37) au Nord et Nueil-sous-Faye (86) au Sud sur une largeur d’environ 1 km. En 
2014, l’aire d’étude a été étendue afin d’appréhender l’état des populations d’Outarde du Richelais à plus large échelle : 
un territoire compris entre Marçay (37) au Nord et Braye-sous-Faye (37) / Neuil-sous-Faye (86) au Sud a été prospectée. 
 
La LPO poursuit chaque année ce suivi scientifique.  
 

 
Aire d’étude Outarde (Source LPO 37, 2014) 
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PARTIE III : METHODOLOGIE D’INVENTAIRES 
 
La méthode employée au cours des différentes sessions d’inventaires menées dans le cadre de la présente étude en 2004 
puis en 2014 est présentée dans l’annexe 1.  
 
 

PARTIE IV : ZONAGES REGLEMENTAIRES ET D ’INVENTAIRES 
 
Le projet n’intercepte aucun zonage d’inventaire ou réglementaire du milieu naturel. Le site se trouve dans un secteur à 
faible densité de zonages règlementaires et d’inventaires (détail présenté dans l’annexe 1). 
 
 

PARTIE V : CONTINUITES ECOLOGIQUES 
 
A l’échelle locale, la zone d’étude marque la limite est d’une grande plaine agricole aujourd’hui interrompue par 
l’agglomération de Richelieu. D’après les SRCE des régions Centre-Val-de-Loire et Nouvelle Aquitaine, la zone concernée 
par le présent projet se trouve incluse au cœur d’un milieu caractérisé par des plaines ouvertes de type céréalières. 
Sans être directement concerné par le projet, on note un corridor écologique potentiel de milieux boisés au nord et un 
corridor écologique de milieux thermophiles à l’est (pelouses et lisières sèches sur sol calcaire).  
Ce vaste secteur agricole est notamment marqué par la présence d’oiseaux de plaine comme l’Outarde canepetière. Des 
réservoirs de biodiversité existent pour cette espèce au droit de la ZPS de la Champeigne et du Mireballais située à plus 
de 18 km su sud-ouest. Au droit de la zone d’étude, les suivis de la LPO (depuis 2006) mettent en évidence une baisse 
des effectifs.  
L’étude détaillée des continuités écologiques est présentée dans l’annexe 1. 
 
 

PARTIE VI : ETAT INITIAL DE LA FAUNE , DE LA FLORE ET DES HABITATS 

NATURELS  
 
Le diagnostic d’état inital complet sur la faune, la flore et les habitats naturels est présenté dans l’annexe 1. 
 

1.  SYNTHESE DES ENJEUX ECOLOGIQUES ET JUSTIFICATION DE LA DEMANDE DE 

DEROGATION 
 
Malgré un contexte agricole très marqué, l’aire d’étude présente des enjeux écologiques importants. Ces enjeux sont 
principalement liés à la mosaïque d’habitats ouverts et semi-ouverts et d’une faune et d’une flore associée.  
Le tableau ci-après dresse la synthèse des enjeux écologiques et présente la justification liée à la demande de dérogation 
dans le cadre du présent projet. 
 

(���
�	����	� )����#����������� *��
����������
	���

Habitats 

Les pratiques culturales induisent une homogénéisation de la 
végétation. Néanmoins certains habitats présentent localement 
un enjeu floristique ce qui est le cas notamment des friches 
méso-xérophiles calcicoles qui accueillent des espèces 
caractéristiques des milieux calcaires et méso-xérophiles. 

/ 

Flore 

Présence de 5 espèces remarquables dont trois protégées au 
niveau régional (Orchis pyramidal, Chlore perfolié, Orchis 
singe). La Falcaire et le Carthame laineux sont des espèces 
dites « vulnérables » selon la Liste rouge régionale et 
représente un enjeu écologique moyen. Ces espèces ont pour 
la plupart été observées dans les friches méso-xérophiles. 

Une seule espèce protégée est 
impactée dans le cadre des 

travaux et nécessite une 
demande de dérogation : l’Orchis 

pyramidal. Les autres espèces 

(���
�	����	� )����#����������� *��
����������
	���

sont évitées et ne nécessite pas 
de demande de dérogation. 

Amphibiens 

 
Aucune zone favorable aux amphibiens n’est présente sur le 
secteur d’étude.  
 

/ 

Reptiles 
La diversité spécifique est constituée de trois espèces 
communes et largement réparties.  

 
Non. Le projet n’est pas de 

nature à nuire au maintien dans 
un état de conservation favorable 

aux espèces de reptiles 
recensées au droit de la zone 

d’étude. 
 

Avifaune 

 
De manière générale, le site d’étude accueille un cortège 
d’espèces caractéristique des grandes plaines agricoles. 
Les espèces observées peuvent être réparties en trois 
cortèges : 

�  Avifaune des formations arbustives 
�  Avifaune des cultures et friches herbacées 
�  Avifaune anthropophile 

 

Quatre espèces sont concernées 
par la demande de dérogation : 

l’Outarde canepetière, 
l’Œdicnème criard, le Busard 

Saint-Martin et le Busard cendré. 

Mammifères  
(hors 

chiroptères). 

Les 5 espèces de mammifères observées sont communes des 
milieux agricoles de plaine. Aucune n’est protégée. 

 
Non. Le projet n’est pas de 

nature à nuire au maintien dans 
un état de conservation favorable 

aux espèces de mammifères 
recensées au droit de la zone 

d’étude. 
 

Chiroptères 

 

Les ilots boisés constituent potentiellement des refuges pour les 
mâles en période estivale voire des colonies pour les espèces 
arboricoles si des cavités sont favorables. Les linéaires de haie 
constituent des corridors écologiques en termes de 
déplacement. Par ailleurs, ils constituent des milieux de chasse 
en plus des friches mésoxérophiles où les proies trouvent les 
conditions nécessaires à leur cycle de vie. 

Non. Le projet n’est pas de 
nature à nuire au maintien dans 

un état de conservation favorable 
aux espèces de chiroptères 

recensées au droit de la zone 
d’étude. 

Insectes 

La zone d’étude accueille des Lépidoptères et des Orthoptères 
caractéristiques des milieux méso xérophiles, dont certaines 
espèces déterminantes ZNIEFF ou inscrites les listes rouges 
régionales.  

 
Non. Le projet n’est pas de 

nature à nuire au maintien dans 
un état de conservation favorable 

aux espèces d’insectes 
recensées au droit de la zone 

d’étude. 
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